
Ce dont les PME européennes  
ont besoin  

Ces dernières années, les 22,5 millions de micro, petites 

et moyennes entreprises européennes ont été 

confrontées aux plus grandes crises mondiales depuis la 

Seconde Guerre mondiale, qu’il s’agisse de pandémies, 

de problèmes d’approvisionnement et de matières 

premières, de la guerre en Ukraine, des déficits 

énergétiques ou encore de l’inflation élevée, dont 

certains pays subissent encore le contrecoup. Ces divers 

écueils ont constitué autant de sérieux défis à relever 

pour les PME européennes, ce dont elles se sont 

acquittées avec plus ou moins de succès. 

Les PME ont fait preuve de résilience et continuent de 

s’adapter aux transitions, dans un monde où les 

économies connaissent de profondes transformations. 

L’Europe ne peut se permettre que ses PME ne soient 

pas en mesure de faire face à ces transformations. Le 

principal enjeu pour les petites et moyennes entreprises 

européennes est donc de se redresser et d’améliorer 

leur compétitivité, ce qui pose à l’UE un certain nombre 

de défis, que nous vous présentons ci-dessous.  
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 L’avalanche réglementaire pèse sur les PME. Au cours des cinq 

prochaines années, les petites entreprises européennes seront 

contraintes de s’adapter à des réglementations dont il n’est pas 

toujours possible de prévoir l’impact concret sur les entrepreneurs. 

Pour cette raison, nous demandons à l’UE de donner suite à 

l’engagement, pris dans le cadre du train de mesures de soutien aux 

PME, de mettre en place des mesures visant à faire en sorte que la 

législation tienne compte des besoins et des spécificités des petites 

entreprises. D’une manière générale, nous plaidons pour que lors de 

chaque nouvelle initiative, on évalue d’abord la possibilité d’améliorer 

les règles existantes avant d’en mettre en œuvre de nouvelles. Cela 

permettrait une réelle simplification réglementaire. 

L’accès aux compétences constitue un autre défi de taille pour les PME 

européennes. En effet, en raison de l’évolution démographique, elles 

font face à d’énormes difficultés pour recruter du personnel. Pour y 

remédier, il y a lieu de mettre en œuvre des mesures dans tous les 

domaines, de la formation initiale à la formation professionnelle en 

alternance, en passant par l’amélioration des compétences techniques 

et non techniques tout au long de la vie professionnelle. Il convient 

également d’agir dans le cadre des politiques de l’emploi, afin de 

permettre à un plus grand nombre de travailleurs, en particulier des 

femmes et des jeunes, d’entrer sur le marché du travail. 

Faciliter l’accès au financement est un troisième défi pour les années à 

venir. Le relever implique de faciliter l’accès des PME européennes à 

des systèmes de financement alternatifs et aux marchés, et d’établir 

des réglementations qui encouragent les investissements dans les 

petites entreprises, ainsi que de lutter contre le fléau des retards de 

paiement. 

De toute évidence, faciliter les transitions numérique et écologique 

pour les entreprises constitue un autre défi majeur. Les processus de 

décarbonation de l’Europe, d’une part, et de numérisation de 

l’économie européenne, d’autre part, ne peuvent être engagés sans le 

concours des petites et moyennes entreprises européennes, qui sont 

essentielles à leur succès. Pour cette raison, les institutions de l’Union 

doivent associer les PME à ces processus et les encourager à jouer un 

rôle de premier plan. 

Nous demandons également à la Commission de procéder, en 

collaboration avec le Parlement européen et le Comité économique et 

social européen, à une réévaluation de l’état d’avancement de la 

réalisation des objectifs définis dans le pacte vert. Nous estimons 

qu’un tel exercice est nécessaire pour s’assurer que les objectifs fixés 

sont effectivement réalisables et, lorsqu’ils ne le sont pas, pour 

engager des discussions avec les entreprises privées afin d’arrêter de 

nouveaux objectifs dans des délais réalistes. Une évaluation 

immédiate et honnête est requise. 

Enfin, rien de ce qui vient d’être décrit ne sera possible sans un cadre 

économique stable qui apporte la sécurité. En ce sens, ni les 

perspectives d’inflation, ni les niveaux élevés d’endettement ou de 

déficit public ne constituent les conditions les plus propices à la 

croissance, à la création d’emplois et à l’investissement en Europe. 

C’est la raison pour laquelle le dernier grand défi que l’Union doit 

relever en ce qui concerne les petites entreprises est de créer ce cadre 

de sécurité qui permettra de lutter contre l’inflation et d’encourager 

l’adoption par les États membres de réformes budgétaires et de 

politiques d’investissement audacieuses. 

Depuis les années 1940, les petites et moyennes entreprises 

européennes sont au cœur de la croissance économique, de la 

transformation sociale et de celle de l’Europe en une puissance 

économique mondiale. 

Alors que les équilibres économiques et commerciaux continuent de 

changer et que l’Europe est confrontée à de sérieux défis en matière 

de compétitivité, nous devons enfin créer un marché unique qui 

permette aux PME d’exploiter pleinement leur potentiel.  

L'article a d'abord été publié dans The Times of Malta. 

Petri Salminen 

Président de 

SMEunited 

Gerardo Cuerva  

Président de la 

Cepyme  

À propos des auteurs:  

Stefano Mallia 

Président du groupe 

des employeurs du 

CESE  

Newsletter du Groupe des Employeurs 

L’accès aux substances actives et médicaments essentiels est devenu 

une «arme» dans les joutes de la géopolitique. L’UE se doit d’être 

autonome dans la production de ces ressources stratégiques. Il y a des 

années, en raison de coûts de production plus faibles et de régimes de 

protection de l’environnement moins stricts, nous avons décidé, de 

façon tout à fait désinvolte, d’importer des médicaments et des 

substances actives en provenance de pays non européens, 

principalement asiatiques. Nous avons pu économiser de l’argent à 

l’échelle des budgets des États, mais nous avons perdu notre propre 

potentiel de production, notre personnel expérimenté, nos centres de 

recherche et la sécurité de notre approvisionnement en 

médicaments. Le prochain avis CCMI/212 du CESE, qui sera examiné 

lors de la session plénière de décembre, détaille comment sécuriser 

l’approvisionnement de l’Europe en médicaments. 

L’Europe ne peut plus dépendre de l’importation d’ingrédients 

pharmaceutiques actifs (IPA) et de médicaments essentiels en 

provenance d’autres régions du monde. L’UE se doit de rétablir et 

reconstruire la capacité de fabrication de ces produits dans ses 

différentes régions géographiques.  

Une loi sur les médicaments critiques doit voir le jour de toute urgence  
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La pandémie de COVID et la période qui l’a suivie ont clairement mis 

cette question en lumière. Nous n’étions même pas en mesure de 

fournir des équipements médicaux de protection. La délocalisation en 

Asie de la production de principes pharmaceutiques actifs (PPA) et de 

médicaments prêts à l’emploi a contribué aux perturbations dans les 

chaînes d’approvisionnement du secteur de la pharmacie, alors que les 

pays disposant en interne d’une forte industrie pharmaceutique 

rejettent la demande étrangère. En réalité, la fabrication de produits 

pharmaceutiques et les chaînes d’approvisionnement afférentes sont 

complexes et mondialisées, mais insuffisamment diversifiées, ce qui 

engendre d’ores et déjà des retombées dommageables pour l’Europe 

d’aujourd’hui, et de demain. 

L’instabilité croissante qui affecte les relations internationales ne fait 

qu’accentuer cette menace. Jusqu’au milieu des années 1990, l’Europe 

et les États-Unis fournissaient 90 % des substances utilisées dans le 

monde entier pour produire des médicaments. Aujourd’hui, ce 

pourcentage est tombé à 20 %. Pour ce qui est de la production des 

principes pharmaceutiques actifs et des matières qui leur sont liées, 

les capacités hors Europe se trouvent en outre concentrées dans une 

seule et même région du globe et, qui plus est, sont détenues par une 

petite poignée d’unités productrices. En 2019, ces principes actifs, à 

l’échelle mondiale, étaient importés de Chine à raison de 40 %, et, 

toujours dans le monde entier, ils étaient produits pour plus de 50 % 

par moins de cinq fabricants en possession du certificat de conformité 

avec les monographies de la Pharmacopée européenne (CEP). Pire 

encore, la différence entre les coûts de production de l’Union 

européenne et ceux de l’Asie est due à l’augmentation des prix de 

l’énergie et des matières premières au sein de l’Union. Un nombre 

croissant d’entreprises sont amenées à réduire leurs capacités de 

production, avec les conséquences dommageables qui pourraient en 

résulter pour la fabrication de produits pharmaceutiques. 

Pour renforcer l’industrie pharmaceutique européenne, nous nous 

devons de réduire la dépendance de l’Union vis-à-vis de l’Asie et des 

États-Unis, d’augmenter sa capacité à séduire les investisseurs, 

d’encourager les efforts de recherche et développement et de revoir 

sa politique de tarification, ainsi que de mettre en branle un soutien 

financier et institutionnel afin de rétablir sur son territoire une 

production de substances actives et de médicaments essentiels, sous 

forme de génériques (grâce à l’Autorité de préparation et de réaction 

en cas d’urgence sanitaire, HERA, et à l’Agence européenne des 

médicaments, EMA). L’espace européen des données de santé permet 

de mieux prévoir les besoins. 

Le gaspillage de médicaments constitue l’un des défis auxquels nous 

sommes confrontés. Il convient de mieux gérer la disponibilité des 

médicaments et de promouvoir de nouvelles façons de fournir des 

mécanismes de soins pharmaceutiques par le biais des pharmacies. Le 

cadre régissant la propriété intellectuelle ne peut entraver le 

développement et la commercialisation des médicaments génériques 

et biosimilaires, ni, par conséquent, la concurrence par les prix. Le 

juste prix et la transparence dans la recherche et le développement en 

matière de médicaments deviennent cruciaux. En taille, l’Union 

représente le deuxième marché mondial pour les produits 

pharmaceutiques. Malheureusement, en matière d’investissement, le 

retard qu’elle accuse vis-à-vis de sa concurrente américaine s’est 

envolé, pour atteindre 25 milliards d’euros. 

Actions 

Pour renforcer l’industrie pharmaceutique de l’Union, nous nous 

devons de mettre en branle un soutien financier et institutionnel 

(grâce à l’Autorité de préparation et de réaction en cas d’urgence 

sanitaire, HERA, et à l’Agence européenne des médicaments, EMA) 

afin de rétablir sur son territoire une production de substances actives 

et de médicaments essentiels. Il convient en outre de multiplier les 

partenariats public-privé, de dispenser des subventions et de fournir 

des soutiens renforcés pour la recherche et le développement. 

Il faut également créer un encadrement juridique viable (par exemple 

une loi sur les médicaments critiques), qui soutient les entrepreneurs 

et fixe des prix pour les produits «fabriqués en Europe». Le cadre 

devra intégrer dans les marchés publics des dispositions sur la 

localisation de la production, faire preuve de transparence, soumettre 

les chaînes d’approvisionnement à des épreuves de résistance, créer 

des réserves stratégiques alimentées par des produits de l’Union 

européenne, et construire un environnement attrayant pour les 

chercheurs, les employés et les entreprises. Il convient de rappeler 

que, selon la définition de l’OCDE, l’innovation comprend aussi les 

produits qui procurent des avantages socio-économiques importants. 

Quand un produit pharmaceutique équivalent, qu’il s’agisse d’un 

générique ou d’un biosimilaire, arrive sur le marché, il a pour effet 

d’en modifier la structure, de sorte que le traitement devient plus 

abordable et que la croissance économique du pays concerné s’en 

trouve renforcée. Les nouvelles manières d’administrer les 

médicaments ou de combiner plusieurs substances thérapeutiques 

dans un seul produit constituent également des innovations. Cela 

améliore la qualité de vie du patient et le respect des 

recommandations médicales. 

Il s’impose de consentir des investissements ciblés afin que la 

fabrication des principes pharmaceutiques actifs et des médicaments 

prêts à l’emploi soit rapatriée en Europe dans la mesure qui est 

nécessaire pour assurer la sécurité de l’Union en matière 

pharmaceutique. Les coûts liés au lancement de la production d’une 

seule substance active se situent, selon la technologie de synthèse 

requise, entre 50 et 180 millions d’euros, tandis que la durée de mise 

en œuvre est de trois à six ans.  
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Les institutions de l’Union européenne et les principaux acteurs 

européens ont finalement pris conscience de ce problème et sont 

parés pour agir. Ces derniers mois, nous avons entendu des 

promesses de déréglementation, de réduction des obligations de 

déclaration et d’accélération des procédures d’autorisation pour les 

industries, entre autres. 

Dans cette démarche, nous devons garder à l’esprit le lien qui unit le 

secteur bancaire et l’économie réelle, qui découle des fonctions 

essentielles qu’exercent les banques auprès des entreprises et des 

ménages. Aussi n’est-il pas réaliste d’envisager l’autonomie 

stratégique de l’Europe en l’absence d’un secteur bancaire solvable, 

rentable et résilient qui octroie des crédits à l’économie dans une 

période où il est besoin de ressources financières considérables pour 

favoriser la transformation numérique et la transition écologique. 

Dans les économies développées, les banques sont les moteurs de la 

croissance. Elles aident les citoyens et les entreprises à prospérer. 

Depuis la crise financière mondiale de 2008, les banques européennes 

n’ont cessé de céder du terrain face aux banques américaines. Ainsi, à 

la fin de 2007, la valeur de marché des 20 plus importantes banques 

d’Europe dépassait de 57 % celle de leurs homologues américaines. 

Aujourd’hui, elle lui est inférieure de 43 %. Par exemple, la valeur de 

marché de la seule JP Morgan équivaut à celle des 10 premières 

banques européennes, alors qu’avant la crise, elle égalait celle de 

Banco Santander. Aujourd’hui, ce sont quatre établissements 

américains qui détiennent 60 % du marché de la banque 

d’investissement en Europe, alors que 15 ans auparavant, leur part 

était de 40 %. 

Les banques européennes subissent les conséquences de leur faible 

valorisation, qui résulte notamment du jeu de deux facteurs: 

a) le morcellement du marché. Il s’explique pour l’essentiel par 

l’absence d’un système européen pleinement opérationnel 

d’assurance des dépôts et par l’inachèvement de l’union bancaire, 

par des obstacles réglementaires qui empêchent une 

consolidation transfrontière, ainsi que par la marge 

d’interprétation discrétionnaire dont disposent les États lorsqu’ils 

doivent transposer les directives. Une intégration plus poussée 

permettrait d’accroître le financement sous la forme de la 

titrisation, laquelle offre aux banques la possibilité de transférer 

les risques à des acteurs non bancaires, y compris des assureurs, 

et de disposer ce faisant de nouvelles capacités pour prêter. 

L’intégration permettrait en outre de mobiliser des volumes de 

capitaux en dehors du secteur bancaire afin de contribuer au 

financement de l’économie réelle. Cette intégration sera 

indispensable pour couvrir les futurs investissements majeurs 

nécessaires à la transformation des économies européennes; 

b) l’instabilité réglementaire. Nous voyons à l’heure actuelle les 

gouvernements nationaux imposer les «superprofits», et limiter ce 

faisant la capacité des banques à constituer des réserves, et les 

autorités de surveillance restreindre la distribution de dividendes. 

La stabilité et la sécurité juridique sont toutefois fondamentales et 

déterminantes pour maintenir une offre intéressante pour les 

investisseurs et pour attirer les capitaux étrangers. Ce n’est pas ce 

qui se passe aujourd’hui. 

Le prochain avis d’initiative ECO/615 dont débattra le CESE lors de sa 

session plénière de décembre, et dont je suis le rapporteur, traite de 

l’importance stratégique du secteur financier de l’Union européenne. 

 En tant que groupe des employeurs du CESE, nous avons plaidé avec 

succès en faveur d’un contrôle de compétitivité, lequel devrait 

s’appliquer également à la réglementation en vigueur afin d’en 

évaluer les effets aussi bien sur les performances du secteur financier 

que sur celles des autres secteurs d’activité de l’économie 

européenne. Au vu du haut degré de corrélation de celles-ci, toute 

analyse d’impact portant sur la réglementation bancaire doit reposer 

notamment sur la manière dont le secteur financier soutient la 

croissance. Il s’impose de mettre pleinement en œuvre l’union des 

marchés des capitaux et l’union bancaire, car celles-ci permettent de 

renforcer la stabilité et l’intégration financières, ainsi que de conforter 

la surveillance étendue par la Banque centrale européenne sur les 

entités systémiques au sein du système financier européen, 

notamment les établissements qui ne ressortissent pas actuellement à 

sa juridiction et qui présentent des risques systémiques du fait de la 

nature de leur interconnexion et du volume important de leurs actifs, 

comme c’est le cas des caisses d’épargne allemandes. 

Il est essentiel d’améliorer la compétitivité du secteur financier 

européen pour renforcer la position de l’Europe et son autonomie 

stratégique. Les banques sont des vecteurs de croissance, en traitant 

les paiements, en fournissant un accès à des financements et en 

facilitant l’épargne. Au sein de la zone euro, les banques protègent 

des dépôts d’une valeur de 23 000 milliards d’euros et fournissent le 

même montant de prêts, dont 7 200 milliards aux ménages; en 2021, 

elles ont traité quelque 114 milliards de paiements autres qu’en 

espèces pour un montant de 197 000 milliards d’euros. Leur rôle 

importe tout spécialement en Europe, où les ménages et les 

entreprises couvrent 70 % de leurs besoins de financement grâce aux 

financements bancaires, alors qu’aux États-Unis, les sociétés 

obtiennent quelque 80 % de leur financement externe sur les marchés 

L’importance stratégique du secteur financier de l’Union européenne  
L’inertie n’apportera pas la croissance. Et encore moins si 

l’inertie constatée en Europe évolue très lentement. D’ores et 

déjà, certains secteurs, tels que les industries, la finance et les 

télécommunications, ont perdu de leur compétitivité à 

l’échelle mondiale. Or, pour placer l’Europe en tête de la 

compétitivité mondiale et renforcer son autonomie 

stratégique, il faut envisager des changements structurels 

radicaux.  
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La quinzième édition du forum Meda des femmes dirigeantes 

d’entreprise s’est déroulée le 15 novembre 2023 à Barcelone, sous la 

direction de l’Association des organisations de femmes d’affaires 

méditerranéennes (Association of Organisations of Mediterranean 

Businesswomen – AFAEMME) et dans le cadre de la Semaine 

méditerranéenne des dirigeants économiques de l’Association des 

chambres de commerce et d’industrie de la Méditerranée (ASCAME). 

Des femmes remarquables, évoluant dans le monde des affaires et 

responsables de haut niveau du secteur public, se sont rassemblées 

pour débattre des modalités qui permettraient enfin d’intégrer 

pleinement les femmes dans l’économie.  

Les statistiques les plus récentes d’Eurostat pour le deuxième 

trimestre 2023 montrent que, dans l’Union européenne, 16,2 % des 

hommes sont des travailleurs indépendants, contre 9,5 % des femmes 

seulement. Pour l’Union, cet écart est coûteux en termes d’idées, 

d’innovation et d’emplois, et il est en définitive préjudiciable à sa 

compétitivité. 

Le forum a permis d’analyser les racines de ce problème dans la 

région méditerranéenne, qui vont des facteurs culturels jusqu’au 

manque de soutien apporté aux entreprises dirigées par des femmes, 

en passant par l’absence de cadres d’action visant à combler les 

disparités entre hommes et femmes et à relever le défi d’un meilleur 

équilibre entre vie professionnelle et vie familiale, entre autres 

aspects. 

Un autre problème central est celui des difficultés que rencontrent les 

femmes cheffes d’entreprise pour accéder aux financements 

nécessaires à la création d’entreprises et à leur croissance. Il est 

nécessaire à cet égard d’améliorer la qualité des services 

d’accompagnement non financiers. En la matière, l’enjeu est aussi 

celui du potentiel 

que présentent les technologies financières pour améliorer l’accès au 

financement par l’emprunt et par fonds propres, mais également de la 

nécessité de muscler les mesures prises pour soutenir les femmes qui 

sont à la recherche de croissance. 

Les politiques menées en faveur de l’égalité entre les hommes et les 

femmes devraient s’attacher à promouvoir le bon état d’esprit qui 

permettra de réaliser des progrès dans ce domaine. L’approche 

consistant à faire de l’égalité entre les hommes et les femmes un 

enjeu intégré constitue la voie à suivre pour progresser durablement 

en ce qui concerne toute une série d’aspects et d’acteurs socio-

économiques, géographiques, institutionnels, stratégiques et 

sectoriels. Pour y parvenir, les États doivent s’employer à assurer une 

meilleure représentation des femmes dans la conception des 

politiques, et ce dans tous les secteurs et domaines d’action, recueillir 

des données ventilées par sexe, recourir systématiquement à des 

outils de gouvernance idoines et mettre en place les capacités 

administratives nécessaires.  

«Une source d’inspiration pour un changement positif»  
ÉDITION 2023 DU FORUM MEDA DES FEMMES DIRIGEANTES D’ENTREPRISE 

des capitaux. En outre, le secteur bancaire lui-même constitue un 

maillon important de l’économie européenne car il emploie plus de 

2,2 millions de personnes.  

Pour conclure, je souligne combien il importe de disposer d’un 

secteur bancaire rentable et viable à long terme. Les bénéfices sont 

essentiels pour constituer des réserves de capitaux dans un 

environnement où les banques ne parviennent pas à produire un 

rendement supérieur à leurs coûts de capital et pourraient avoir du 

mal à obtenir des capitaux sur les marchés lorsqu’elles en ont besoin. 

Cet aspect est particulièrement pertinent à un moment où des 

ressources financières non négligeables sont nécessaires. 
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Onze membres du groupe des employeurs ont participé à 

l’édition 2023 de l’assemblée des PME, qui s’est tenue à Bilbao. Ils y 

ont rencontré des centaines d’acteurs du secteur des entreprises, de 

la politique et du monde universitaire pour discuter de ce dont les 

PME ont besoin pour devenir des moteurs essentiels de la 

compétitivité de l’Europe. 

Parmi les thèmes centraux à l’ordre du jour figurait l’achèvement du 

marché unique, dont Stefano Mallia a discuté avec Enrico Letta, la 

députée au Parlement européen Martina Dlabajová, la PDG 

Hilde Rutten et la directrice Outi Slotboom. La table ronde consacrée 

à ce sujet était intitulée «On ne tombe pas amoureux d’un grand 

marché», d’après une célèbre citation de Jacques Delors. L’ensemble 

Assemblée des PME 2023  

des intervenants se sont accordés sur le fait qu’il y a lieu d’aimer le 

marché unique à bien des égards, dans la mesure où il représente, en 

substance, le meilleur exemple de la manière dont l’UE rend les 

choses meilleures, plus faciles et plus prospères. Toutefois, il convient 

de l’entretenir et de le renouveler afin de s’assurer qu’il est adapté à 

son objectif.  

© European Union, 2023. Source: EESC.  
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L’écosystème des industries à forte intensité énergétique, couvrant 

un large éventail de secteurs qui constituent les points de départ de 

nombreuses chaînes de valeur, emploie 7,8 millions de personnes et 

génère une valeur ajoutée de 549 milliards d’euros. 

L’avis du CESE en préparation (CCMI/210), qui sera examiné lors de la 

session plénière de décembre, sera consacré à la politique industrielle 

pour les industries à forte intensité de ressources et d’énergie. La 

décarbonation de l’économie et de la société européennes pourrait à 

la fois ouvrir des débouchés pour les industries à forte intensité de 

ressources et d’énergie et être bénéfique pour l’environnement, étant 

donné que l’augmentation de la demande de produits décarbonés 

issus de ces industries pourrait entraîner un processus de 

transformation plus écologique. Toutefois, pour atteindre tous ces 

objectifs, notre industrie aura besoin d’énergie verte en quantité 

suffisante et à des prix raisonnables et prévisibles. 

En outre, les industries à forte intensité de ressources et d’énergie 

doivent être dûment associées à l’élaboration et à la mise en œuvre 

des ambitions de l’UE en matière de neutralité climatique. À cette fin, 

la Commission doit accroître la coordination et la cohérence entre les 

politiques industrielles, les politiques commerciales et les politiques 

climatiques, éviter la surréglementation et mettre pleinement en 

œuvre le contrôle de compétitivité pour les nouvelles législations. 

Cela permettra également d’attirer et de maintenir les 

investissements dans l’écologisation des capacités industrielles 

internes. 

L’Union, avec l’aide des partenaires sociaux, devrait évaluer 

régulièrement les politiques liées à la décarbonation des industries à 

forte intensité de ressources et d’énergie afin de mesurer leur 

incidence sur la compétitivité et la résilience économique de l’UE. La 

Commission devrait par exemple évaluer l’efficacité du mécanisme 

d’ajustement carbone aux frontières dans la lutte contre le risque de 

La politique industrielle en tant qu’instrument pour réduire les dépendances 
et stimuler un marché européen des produits écologiques  

fuite de carbone pour les marchandises produites dans l’UE en vue de 

leur exportation vers des pays tiers. 

Par ailleurs, une politique commerciale bien conçue et de solides 

instruments de défense commerciale sont indispensables à la création 

de conditions de concurrence équitables. À cet égard, il convient de 

renforcer la surveillance du marché afin de garantir la conformité des 

marchandises importées et de veiller à ce que leur production soit 

conforme aux normes et réglementations de l’UE, y compris en ce qui 

concerne leur teneur en matériaux recyclés. 

Si elles bénéficient de conditions-cadres appropriées, les industries à 

forte intensité de ressources et d’énergie peuvent jouer un rôle 

important pour faire avancer le processus de décarbonation grâce à 

une transition durable d’un point de vue socio-économique. 

Les industries à forte intensité de ressources et d’énergie 

jouent un rôle crucial dans la décarbonation de la production 

européenne et, alors que l’Union lance le défi de la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre et de la transition vers 

une économie verte, les entreprises européennes font 

actuellement face à des prix de l’énergie élevés et à la 

nécessité d’une simplification réglementaire, d’un accès au 

financement, d’un renforcement des compétences et de 

chaînes d’approvisionnement résilientes.  

Lors de la préparation de l’avis sur la «Politique industrielle pour les 

industries à forte intensité de ressources et d’énergie», les questions 

évoquées ci-dessus ont été examinées de manière approfondie par la 

commission consultative des mutations industrielles du CESE, ainsi 

qu’avec d’autres acteurs clés, notamment Nils Redeker, directeur 

adjoint du Centre Jacques Delors/Hertie School, Christophe Tytgat, 

secrétaire général de SEA Europe, Reinhilde Veugelers, chercheuse 

principale au Bruegel Think Tank, Renaud Batier, directeur général de 

Cerame-Unie, et Peter Handley, chef d’unité à la DG Marché 

intérieur, industrie, entrepreneuriat et PME de la Commission 

européenne.  
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Quelles voies et moyens pour une véritable autonomie stratégique de l’UE dans le domaine 
économique?  

NOUVELLE ÉTUDE 
Alors que l’UE se prépare à relever des défis qui pourraient signaler un 

changement radical par rapport au système commercial multilatéral 

fondé sur des règles qui a caractérisé l’après-Seconde Guerre 

mondiale, l’UE ne peut guère se permettre de rester vague sur ce 

qu’est une autonomie stratégique. 

L'étude réalisée par le Centre d'études politiques européennes (CEPS) 

approfondit ces complexités, explore les vulnérabilités de l'Europe et 

formule un certain nombre de recommandations sur la manière de 

rendre opérationnelle l'autonomie stratégique. 

L'étude a été commandée par le CESE à la demande du groupe des 

employeurs du CESE et a été préparée par le CEPS. 

Lisez la nouvelle étude ici : https://europa.eu/!fkYXj9  
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Au cours de la réunion, le président Mallia a insisté sur la nécessité 

pour l’Europe d’aborder la question des pénuries de compétences et 

de main-d’œuvre comme un élément important pour améliorer la 

compétitivité de l’UE. Mariya Mincheva a ajouté que, pour combler 

les déficits de compétences et les pénuries de main-d’œuvre, nous 

avons besoin d’un dosage global des politiques qui soit fondé sur une 

approche forte, globale et complète. 

Le président Mallia s’est également exprimé sur le pacte vert. Il a 

souligné que, s’il ne fait aucun doute que la lutte contre le 

changement climatique passe par la mobilisation de tous, le pacte 

vert a été conceptualisé dans une autre réalité. Le moment est venu 

d’en recalibrer les objectifs pour faire en sorte qu’il soit effectivement 

réalisable et que la transition écologique soit couronnée de succès. 

Rencontre entre le président Stefano Mallia et le commissaire Schmit  

En résumé, le président Mallia a fait valoir que la dimension sociale de 

l’UE ne devrait pas se limiter aux politiques sociales, mais également 

porter sur la puissance économique de l’Europe. Particulièrement en 

ces temps difficiles pour les entreprises européennes, il importe que 

le contrôle de compétitivité soit mis en œuvre de manière efficace, y 

compris en ce qui concerne la nouvelle législation dans le domaine 

social.  

Le président Mallia a rencontré Nicolas Schmit, commissaire 

européen à l’emploi et aux droits sociaux, afin de lui présenter les 

priorités du groupe des employeurs du CESE et de souligner la 

nécessité de renforcer la compétitivité de l’Europe. La réunion s’est 

tenue le 25 octobre et Mariya Mincheva, vice-présidente du groupe 

des employeurs du CESE, y a également participé.  

À Valence, les employeurs de l’Union européenne ont débattu  
de l’achèvement du marché unique et de la compétitivité stratégique  

©European Union, 2023. Source: EESC. 

L’événement intitulé «Achever le marché unique pour garantir la 

compétitivité stratégique de l’UE», organisé conjointement par le 

groupe des employeurs du CESE, la Confédération espagnole des 

organisations d’entrepreneurs (CEOE) et la Confédération des 

entreprises de la Communauté de Valence (CEV), a réuni des 

employeurs et des représentants des entreprises, ainsi que des 

universitaires et des représentants institutionnels dans le cadre d’un 

débat au sujet de l’avenir du marché unique. 

«Si, depuis des années, l’achèvement du marché unique n’a guère 

dépassé le stade de l’intention louable exprimée sur le papier, il est 

maintenant grand temps de passer enfin de la parole à l’action. Dans 

ce contexte, les entreprises sont invitées à jouer un rôle clé dans 

l’élaboration de cette voie vers l’approfondissement du marché 

unique», a indiqué Stefano Mallia, président du groupe des 

employeurs.  

La présidence espagnole a placé l’autonomie stratégique ouverte au 

cœur de ses priorités, et la récente communication de la Commission 

du 27 septembre, intitulée «Vers une Europe plus résiliente, plus 

compétitive et plus durable», met l’accent sur le marché unique. 

Au cours de l’année marquant le 30e anniversaire du marché 

unique et de la présidence espagnole de l’Union européenne, 

la réunion extraordinaire du groupe des employeurs du CESE 

s’est tenue à Valence le 28 novembre afin de débattre de la 

manière dont l’Union peut retrouver de la compétitivité et 

achever un marché intérieur encore fragmenté.  

«La manière dont l’Europe doit parvenir à la compétitivité et à 

l’autonomie stratégique ouverte passe nécessairement par le marché 

unique. Face à un monde de plus en plus conflictuel, instable et 

complexe, renouveler la dynamique de l’intégration européenne en 

approfondissant notre marché unique est la solution la meilleure, et 

la plus pratique, pour améliorer la compétitivité de l’Union 

européenne et lui permettre ainsi de conserver sa place d’acteur sur 

le plan mondial», a conclu M. Mallia. 

Au cours de la visite d’étude du port de Valence, les membres du 

groupe des employeurs du CESE ont pu avoir un aperçu complet des 

opérations du port et de l’importance de la mise en œuvre 

actuellement en cours du corridor méditerranéen. La deuxième visite 

d’étude a eu lieu à Marina de Empresas, une initiative qui vise à 

former, conseiller et financer les entrepreneurs actuels et futurs. 

Cette initiative, conçue sur mesure pour répondre aux besoins de la 

communauté économique de Valence, a fait ses preuves grâce à dix 

années de collaboration entre ses trois volets: EDEM pour 

l’éducation, Lanzadera pour l’accélération et Angels pour les 

investissements. Elle s’est transformée en pôle d’attraction des 

talents, en faisant venir des entrepreneurs originaires non seulement 

de Valence, mais également d’autres villes.  
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Délégation du CESE en Ukraine  

présenté son initiative relative aux membres de pays candidats à 

l’élargissement. Avec les partenaires des milieux d’affaires, nous 

avons discuté des besoins que connaît actuellement le secteur des 

entreprises, tout particulièrement celui des petites et moyennes 

entreprises. Une grande attention a également été accordée aux défis 

qui se posent à l’Ukraine en matière de logistique et de transport, 

ainsi qu’à l’aide attendue dans ce domaine. 

Il y a lieu de souligner que ce soutien apporté à l’Ukraine par le groupe 

des employeurs n’était pas une première. Depuis le début de la 

guerre, le groupe des employeurs s’est résolument attaché à porter 

les besoins des entreprises ukrainiennes à l’attention des décideurs 

européens. Nous avons noué un dialogue avec nos homologues 

employeurs en Ukraine et incité les responsables politiques de l’Union 

à aider l’Ukraine, d’abord à résister à l’invasion russe, puis à favoriser 

sa reconstruction afin qu’elle devienne une société écologique et 

numérique. Par ailleurs, le groupe des employeurs s’est associé à 

plusieurs reprises aux événements d’affaires mis sur pied en Ukraine 

par l’organisation dont je suis membre (ZPP), sous le titre Rebuild 

Together («Reconstruire ensemble»).  

La visite du CESE en Ukraine est tombée à point nommé, puisqu’elle a 

eu lieu juste avant la visite de la présidente de la Commission 

européenne et la publication du paquet «Élargissement» par cette 

même institution. Le Comité a marqué sa solidarité avec l’Ukraine dès 

le premier jour de la guerre et a été la première institution à plaider 

pour que celle-ci se voit accorder le statut de pays candidat à 

l’adhésion à l’Union européenne. 

Le programme de la visite était divisé en deux parties: l’une consistait 

en des réunions officielles de haut niveau, et l’autre en des réunions 

et consultations avec des représentants des partenaires sociaux et de 

la société civile. La partie officielle comprenait des réunions avec 

Ioulia Svyrydenko, première vice-Première ministre et ministre de 

l’économie, Iryna Verechtchouk, vice-Première ministre et ministre 

chargée de la réintégration des territoires temporairement occupés, 

Oleksandr Yarema, secrétaire d’État au cabinet des ministres, et 

Oleksandr Kornienko, premier vice-président de la Rada, le Parlement 

ukrainien. Au nom des employeurs, nous avons mené des 

consultations avec six organisations: la Fédération des employeurs 

d’Ukraine, la Ligue ukrainienne des industriels et des entrepreneurs, 

la Confédération ukrainienne des employeurs, l’Union des 

entrepreneurs ukrainiens (SUP), la Chambre ukrainienne de 

commerce et d’industrie et l’Association européenne des entreprises. 

Lors de ces réunions, nous nous sommes concentrés sur le processus 

d’intégration de l’Ukraine à l’Union européenne, notamment sur la 

perspective d’une ouverture des processus de négociation et sur le 

rôle du CESE. Nous avons en outre débattu en profondeur de la 

question du dialogue social et de la participation de la société civile 

aux procédures de consultation publique en Ukraine. Le Comité a 

Au nom du groupe des employeurs, j’ai eu le plaisir de 

prendre part à la visite du CESE en Ukraine les 2 et 

3 novembre 2023. Cette visite officielle du Comité a été 

organisée à l’initiative de son président, Oliver Röpke, qui a 

pris la tête de la délégation composée de représentants des 

trois groupes du CESE. Lucie Studničná, présidente du groupe 

des travailleurs, et Séamus Boland, président du groupe des 

organisations de la société civile, ont également participé à 

cette mission.  
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